
LA PROLONGATION 
DU SERVICE MILITAIRE 
DEVANT LA CHAMBRE 

Notre innée ne ressembl» plus du tout 
fi,^Lqu n"6 ***** e n m a - m<> « * moder-
matériel excellent (Appl.). 

Les caupafnet «•risaiftaristes 
M. Jean Fabry évoque la campagne 

communiste révolutionnaire dans l'armée 
<-t rappelle les tracts antimilitaristes dis-
•nbues aux soldats. 

M. Jean FABRY. — Il me suffit de 
rappeler les discours et les articles des 
'imitants communistes et la campagne 
de fausses nouvelles dans l'année. Il ne 
laut pas donner prise a cette campagne 
de fausses nouvelles. 

Le ministre de la Guerre lit la ctrcu- i 
laire dans laquelle il a demandé aux ; 
*rrades de ne prêter le flanc a aucune • 
critique. 

— J'ai frappé de 15 Jours d'arrêt de : 
rigueur un officier de l'armée active i 
ayant pris part à une manifestation et I 
cet officier a été déplacé. Quant à l'offi-
cier qui avait pris part au défilé des 
Combattants républicains du 11 novem
bre, il a étc frappe pour des faits anté- I 
rieurs. 

M. Jean Fabry lit à la tribune la cir-1 
cuialre qull envoya aux chefs de corps 
afin qu'ils ne prêtent pas le flanc à la i 
ra:npagne révolutionnaire en ne se 11- i 
vrant a aucune manifestation politique 
ou confessionnelle et qu'ils se préoccu- ! 
peut surtout de la santé et de l'alimenta- . 
non de leurs hommes de troupe. 

Le ministre de la Guerre se porte ga- i 
rant du loyalisme de tous les officiers • 
a l'égard du régime républicain (AppL). i 

— Aucun n'a manque a la régie. Au
cun n'y manquera c'est la règle pour 
tous. Les officiers en entrant dans l'ar
mée savaient qu'ils faisaient le sacrifice 
de l'exercice de leurs droits politiques. : 

M. Léon BLUM. — Est-il exact que 
dans certaines régions de France cer
tains groupes regimentaires aient adhé- ! 
rc aux Jeunesses Patriotes. 

M. Jean FABRY. — Certainement pas I 
a l'ultérieur des casernes. Pour le reste. 
Je n'en sais rien. Il n'existe dans les ca-
• ernes qu'un seul groupement politi
que et vous le connaissez, celui des or
ganismes communistes de défense anti
fasciste avoues par les Journaux com
munistes (Appl. excl extr. gau.). 

M. Jean FABRY. — Je sui-. résolu à 
:n opposer de toutes mes forces a la pro
pagande revolutnnnaire. 

A l'extrème-gauche — Et aux autres ? 
M. Jean FABRY. — A toutes les au

tres, mais ce qui distingue la propagan
de révolutionnaire c'est qu'elle est anti
militariste. Dans l'armée, 11 ne sera tôle-

LE SÉNAT 
A ABORDÉ L'EXAMEN 
DU BUDGET DE 1936 

DRAME DE LA MER 

NAUFRAGE 

D'UN CHALUTIER 

La dùcnuio. feaerale a été close. SUR LA COTE BRETONNE 
hier, après les discours 
de MM. Abel Garder, 

Marcel Régnier et Joseph Caillaox 
Paris. 36. — La séance est ouverte à 

15 h. 15, sous la présidence de M. Jules 
JEANNENEY. 

L'assemblée valide les élections 

L'équipage, composé de 7 marias, 
a péri 

Lorient. 28. — Un chasseur d'oiseaux 
de mer, M. Torner. passant ce matin 
sur la côte de Oavres, près de Lorient 

MM. Laurent-Eyuac (Haute-Loire), Pa- I apercevait dlnnombrables épaves sur les 
ganon (Isère) et Georges Pernot (Ooubs). ' rochers. Il alerta le sémaphore de Ora-

L ordre du Jour appelle la discussion ! ves. Il fut alors constaté qu'un navire 
d<; budget gênerai pour 1936. i avait fait naufrage pendant la nuit au 

M. DESJARDINS proteste contre le cours de la tempête qui sévit depuis 48 
dépôt tardif du projet. Le Sénat n'a que i heures et qui a été accompagnée ce ma-

va disparaître rapidement 
Sait-on que 60 °/o des bron
chite* proviennent de rhume» 
négligé* ? On doit donc toa-
jomr* oppomr an rhume naît-
tant an traitement deatiné 
à l'enrayer et à éviter tout* 

complication. 

Toussez-vous I Vous »en»ei-vou» mal 6 
Tais* f Prenez sont attendre quelque! 
comprimés de Tribroncol, qui onti-
teptise les voies respiratoires et guérit 
rapidement rhumes, bronchites, grippe, 
enrouement. Il facilite la respiration e t 
met fin aux quintes de toux en per
mettant un sommeil calme et réparateur. 

Aucune contre-indication. 

TRIBRONCOL 
contre toutes affections des voies respiratoires 

Prix i i o f r a l'étui de 2 0 comprimés. 
Toutes pharmacies et Et» CHATELAIN, 
2. rue de Valenciennes. — P A R I S . 

Renseignements gratuits. — Demander la brochure N- 524 U N 

C EST U N P R O D U I T CHATELAIN. IA MARQUE DE CONflANCE 

au banc du gouvernement, à coté de 
MM. Fabry. Piétri. Mandel. Laurent-
Eynac. Les travées se sont rapidement 
garnies de députes. 

M. SENAC. président de la commis
sion de l'armée. — En présence de l'émo
tion qui s'est manifestée, la commission 
demande que lui soient renvoyés tous 
les amendements qui comportent des 
diminutions d'effectifs. 

M. LAVAL. — M. Fabry, ministre de 
la Guerre, a accompli son devoir, tout 
à l'heure, en posant la question de con
fiance sur des amendements dont vous 
connaissez les conséquences. 16.000 uni 

rc aucune manifestation ayant un ca-1 tés auraient manqué aux effectifs re-
ractere politique ou confessionnel. Ai' 
dez-moi a maintenu la discipline de l'ar
mée (AppL nombreux bancs, exci. extr. 
t'au.». 

M. THORE.Z — Vous êtes le complice 
de la Rocque. 

M. FABRY. — J'ai répondu à vos allé
gations hypocrites. La Chambre connaît 
.a vente (Appl.). 

Le ministre dt la Guerre demande a 
la Chambre, avant de descendre de la 
tribun»., de voter le projet de loi (Appl. 
nombr. bancs). 

Les permissions agricoles 
M. PLARD demande que l'on rétablisse 

les permiss.ons agricoles. 
M. SENAC, Président de la Commis

sion de l'année. — En attendant que la 
Chambre rétablisse ces permissions, la 
Commission a demandé que le ministre 
de la Guerre invite les chefs de corps a 
faire concorder certaines permissions 
avec les périodes-de moisson et vendange. 

M. Emile PERREIN (Maine-et-Loire), 
souhaite de voir augmenter le nombre 
des militaires de camère. 

M. Jean FABRY. — Nous arrivons à 
115.000 militaires de carrière. Nous arri- I 
\orons à 117.000. Nous ne négligerons au 

clamés par le ministre de la Guerre. Le 
gouvernement accepte le renvoi à la 
commission de l'armée de ces amende
ments. Le ministre se réserve d'être en
tendu par la commission pour recher
cher avec elle les compensations pour 
les fils de familles nombreuses afin que 
le total des effectifs ne soit pas réduit 

(appL dr., cent., divers bancs). 
Le renvoi des amendements à la Com

mission est ordonné. 

Le vote des articles 
L'article 1 bis et les 6 articles suivants 

sont adoptes avec un amendement de 
M Louis Bernier. 

La discussion du projet est interrom
pue jusqu'après la délibération de la 
Commission de l'armée sur les amende
ments. 

UN HOMMAGE AUX PRESIDENTS 
MASARYCK ET BÉNÈS 

Le Président donne la parole a M. De 
TESSAN pour soutenir une motion en 
l'honneur des présidents Masaryclc et 
Bénès présentée par la Commission des 
Affaires étrangères. 

M. De Tessau rend un vibrant hom-

L'AFFAIRE STAV1SKY 
(SUITE DE LA PREMIERE PAC» 

cun effort pour augmenter le chiffre des 1 mage aux deux hommes d'État de Tché-
militaires de carrière. ; coslovaquie qui ont collabore avec la 

j France à la Société des Nations à une 
! politique de paix. Il demande à la Cham-UN AMENDEMENT EN FAVEUR 

DES AINES DE FAMILLE 
NOMBREUSE 

» Dans ce procès. Je ne ferai pas celui 
des hommes, mais je ne cacherai rien 
des faiblesses publiques qui ont concouru 
au dépouillement de mes clients ». 

M» Appleton estime que le ministère 
du Commerce, le ministère du Travail 

.n'ont pas fait, dans cette affaire, tout 
leur devoir. La Justice, elle-même, 

tté faible et négligente, et la Sùrete, 
ujourd'hui nationale, a également pro

tégé l'escroc. 
L'avocat souligne les défaillances de 

l'administration et regrette la dispari
tion de ces «grands commis» qui, en 
France, deviennent de plus en plus 
rares. 

Après la philosophie des faits. M* Ap
pleton entre dans le détail des faits eux-
mêmes. C'est le mécanisme de l'escroque
rie qui est. une fois de plus, démontré. 
le rôle Joué par les accusés et plus par
ticulièrement celui de Paul Guébin qui 
est analysé, les escroqueries de Sta
visky enfin qui sont stigmatisées. L'avo
cat de la partie civile atteint un beau 
moment d'émotion en évoquant le cas 
de Joseph Garât, son compagnon d'ar
mes & l'armée d'Orient, où le député 
de Bayonne fut un beau et bon soldat. 

M» Appleton ne veut pas. ne peut pas 
stigmatiser son ancien camarade. Il 
souhaite de toutes ses forces qu'il soit 
innocent. 

M» Appleton. — Si vous avez eu. M. 
Garât, un moment de défaillance, criez-
le, nous vous serrerons tout de même 
la main après. 

Minutieusement, le cas de Paul Gué
bin, directeur de la Confiance Foncière. 
est ensuite examiné. M» Appleton est 
sévère : « Vous n'hésiterez pas à le 

Commission des Affaires étrangères. 
M. LAVAL s'associe de son banc a cet 

„. i hommage unanime aux deux hommes 
^ 2 S ^ ^ ^ Î ^ ^ Ï Ï 5 £ ! d'Etat et * la Nation tchécoslovaque. 

M. Pierre LAVAL. — Ces deux hommes 
personnifient le patriotisme le plus pur. 
Us symbolisent la résurrection de la na
tion tchécoslovaque. 

La Chambre vote à l'unanimité à mains 
levées la proposition de résolution. 

M. DE CHAMMARD souligne l'unanl-
„„ mité de ce vote en l'honneur de la Tché-

: M ^ ^ « »V,ST n ™ S ^ ! ̂ v a q u i e et de ses hommes d'État, <;ue pour 4 ans et afin de nous procurer ,.,„„ ! ; n , . „ H „ ™ , „ , . , 

,re de s'associer au vœu présenté par la ! — ^ *? i o n s ><* *g£ • *£ g £ ? 

un amendement tendant a faire bénéfi
cier d'une réduction de service le fils 
aine d'une famille de 5 enfants et plus. 

M. SCHUMAN soutient un amende
ment dans le même sens. 

IL SÉNAC. Président de la Commis
sion de l'armée. — Dans une situation 
: ormale. nous accepterions ces amende-

<iue pour 4 ans et afin de nous procurer 
Ifs effectifs indispensables. La Commis- i 
non ne peut doue accepter ces amende-1 
ments. 

M. Jean FABRY. — Nous ne pouvons | 
accepter ces amendements. Il ne s'agit | 
que de 16 000 hommes, mais sans eux ; 
nous ne pourrions peut-être pas mainte-
Dlr notre organisation défensive. 

M 

Vifs applaudissements) 

Le remboursement des avances 
agricoles 

La Chambre adopte la proposition de 
résolution de M. PERFETTI, invitant le 
Gouvernement à prendre toutes disposi
tions utiles pour accorder aux sociétés 

Xavier VALLAT déclare qu'il vc- coopératives agricoles et aux agriculteurs 
t.-ra l'amendement de M. Schuman. | bénéficiaires de prêts des prolongations 

M. Jean FABRY insiste auprès de la j d e d e i a j s pour leur faciliter le rembour-
Chambre pour qu'elle ne vote pas i sèment des avances à eux consenties. 
: amendement « Il ne faut pas enlever 
une partie des effectifs au ministre de D^j crédits pour la défense aérienne 
:% Guerre, ce serait un très grave mcou- . _ _ w . 
venient pour la défense nationale ». I La Chambre adopte un projet compor-

M DE DIESBACH votera l'amende-1 tant un programme de travaux pour la 
ment de M.\L Schuman et de Grand- | défense aérienne (1.700 millions), 
maison. Le Président fait connaître les propo-

M. FOULD déclare qu'il suivra le gou- sitions de la conférence des présidents 
-, cmement au risque de l'impopularité , pour le règlement de l'ordre du Jour. Ces 

propositions sont adoptées. 
La séance est levée à 18 h. 35. Séance 

demain a 15 heures pour la discussion 
des interpellations sur la politique exté
rieure du Gouvernement. 

M. FABRY POSE LA QUESTION 
DE CONFIANCE 

kl Jean FABRY. — Je pose sur cet 
.nendement la question de confiance 
'sensation). 

M. BROM insiste pour le vote en 
faveur de mesures pour les familles 
nombreuses 

M DE CHA.MMARD. — Je mets aux 
voix l'amendement de M. Robert de 
Grandmaison ainsi conçu : « Article Ad
ditionnel : Le fils aîné d'une famille de 
cinq entants et plus, incorpore en avril 
1935. n'accomplira que 12 mois de ser
vice. Le fils aîné d'une famille de cinq 
enfants et plus incorporé en octobre 
1935 ou postérieurement n'accomplira 
que 18 mois de service. Si le frère aine 
n'a pas profité de cette disposition, le 
frère puiné et, après lui. le troisième 
frère si le deuxième est dans le même 
cas. et ainsi de suite. Jouiront de la 
même réduction ». 

M. FABRY. — Le gouvernement pose 
U question de confiance contre l'amen
dement de M. de Grandmaison (excl. 
nombreux bancs). 

L'émotion est vive, car la Chambre 
apprêtait manifestement, à une grosse 

majorité, à voter la mesure proposée en 
faveur des familles nombreuses, mais, 
a la demande de la commission de l'ar
mée, la séance est suspendue pour lui 
permettre de délibérer. 

La séance est suspendue à 17 h. 35. 
L'incident n'aura pas de suites 
Aussitôt après la suspension de 

'"•ance. les membres du cabinet se sont 
réunis. Ils ont suggéré le renvoi des 
amendements en faveur des familles 
nombreuses à la commission de l'armée 
pour étude. 

La commission de l'armée s'est réunie 
et a entendu MM. Pierre Laval, prési
dent du Conseil. Fabry. ministre de la 
Guerre, et les auteurs d'amendemen's. 
Le rapporteur M Sénac. a accepte le 
renvoi i la commission qui rapportera 
immédiatement un texte transactionnel 

Dans ces conditions, l'incident n'aura 
pas de sutte. 

Les amendements sont renvoyés 
à la Commission 

t l séance est reprise & 18 h. 10. 
On remarque la présence de M. Laval 

ARISTIDE BRIAND 
AURA-T-IL 

SA STATUE A PARIS? 

M. Paul-Boncour réclame 
l'organisation d'une manifestation 
en réponse à l'acte de vandalisme 

de Pacy-iur-Eure 
Paris. 26. — M. J Paul-Boncour estime 

qu'après l'attentat commis contre le mo
nument d'Aristide Briand. à pacy-sur-
Eure, une grande manifestation popu
laire s'impose. Il écrit : 

c Une manifestation massive s'impose, 
et au plus vite, comme celle qui condui
sit à travers les rues de Paris, quinze 
Jours après le verdict de la Cour d'assi
ses, la protestation contre l'acquittement 
de l'assassin de Jaurès. Mais une mani
festation passe Une statue reste, sur
tout si elle est solide et bien gardée : 
la piété des habitants de ce coin de 
France où Briand vint passer les der
nières heures calmes de sa vie. lui en a 
élevé une. C'est bien, mais Paris ? Que 
devient donc le projet d'une statue à la 
place qui lui convient : sur le quai 
d'Orsay, devant ce ministère des Affaires 
étrangères occupé par lui durant tant 
d'années avec tant d'éclat ? H alla't 
aboutir, il y aura bientôt deux ans, après 
pas mal dé résistances qui poursuivaient 
Briand Jusque dans la mort. Qu'a-t-on 
fait depuis ? Ne pensez-vous pas que 
la réplique à 1 attentat de Pacy-sur-Eure. 
soit la statue de Paris ? Au lendemain 
des élections, les gauches victorieuses 
conduisirent Jaurès au Panthéon : ne 
serait-il pas bien de réparer dès main
tenant pour le lendemain de mai 1936 
une Inauguration qui n'a que tron atten
du ? Elle dépasse la politique, car les 
partisans de la paix, de la vraie paix, se 
recrutent. Dieu merci, dans tous les par
tis ». 

par lui que nous avons été dépouillés ». 
Sur ces mots, l'audience est suspen

due. Il est 15 heures. 
A la reprise. M» Appleton aborde les 

cas Cohen, Bonnaure, Guiboud-Ribaud 
et Gaulier. Aucun de ces hommes n'a 
compris le grand rôle que doit Jouer 
l'avocat. 

M. Paul Levy interrompt violemment 
l'avocat quand celui-ci parle du clvf 
d'inculpation qui pèse sur lui : « Vous 
êtes un menteur et un lâche ». 

M» Appleton poursuit, imperturbable. 
et arrive à sa péroraison en évoquant 
les services publics qui furent si sou
vent défaillants. 

La plaidoirie de M" Bernard 
M» Bernard, partie civile, représen

tant la Caisse interdépartementale de 
Seine et 8eine-et-Oise. va examiner le 
cas de Garât, résumer son rôle et ses 
responsabilités. Il a déclaré que le dé
puté de Bayonne fut le docile exécuteur 
des volontés de Stavisky : il écarta les 
obstacles de sa route et l'aida Jusqu'au 
bout. 

M» Bernard prouve la complicité con
sciente entre Garât et Alexandre. 

« Pour nous, Tissler a dit la vérité 
quand il racontait .qu il avait agi sous 
les ordres, sous la direction de Garât. 
Le maire de Bayonne fut le complice 
conscient et agissant de cette vaste es
croquerie. Garât savait qu'Alexandre 
était Stavisky (sensation). Je vous de
mande un verdict de condamnation ». 

L'audience est levée à 17 h. 15. 

cinq Jours pour le discuter. Il ne saurait 
admettre qu'une de ses prérogatives 
essentielle soit perdue ce vue. Il deman
de que la discussion soit différée, ne fut-
ce que quelques heures pour que les 
membres de la Haute Assemblée aient 
au moins le temps d'étudier le rapport 
général qui vient seulement d'être dis
tribué. 

Après une intervention de M. RE
GNIER, qui souligne la nécessité d'un 
vote du budget rapidement acquis, la 
proposition d'ajournement de M Desjar
dins est repoussee. 

L'exposé de M. Abel Garder 
M. Gardey développe eusuite son rap

port. Il souligne que, faute de temps, 
la commission des finances doit laisser 
au gouvernement l'entière responsabilité 
de certaines ce ses propositions. 

n expose comment le projet de budget 
pour 1936 s'encadre dans les efforts de 
redressement déployés depuis 1932 si
gnale la valeur et la portée inégales des 
décrets-lois qui ont précédé le projet de 
budget. Les textes de juillet 1935 répon
daient à l'autorisation législative donnée. 
D'autres promulgués à la date même de 
l'expiration des pleins pouvoirs portent 
la marque d'une inspiration purement 
administrative en même temps qu'ils 
s'écartent de l'esprit dans lequel les 
pleins pouvoirs avaient été accordés. 

« Il doit être entendu, dit M. Gardey. 
que le vote du budget n'implique a aucun 
degré la ratification de cette procédure 
exceptionnelle. » 

M. Gardey signale ensuite que la com
mission a constaté un certain optimisme 
dans l'évaluation des recettes comme 
dans celle des dépenses. Elle laisse au 
gouvernement la responsabilité de la 
méthode suivant laquelle a été constitué 
le fonds d'armement et d'outillage qui 
sera financé par l'emprunt bien qu'on 
lui ait transféré certaines dépenses ordi
naires jusque là incluses dans le budget 
général. 

La commission demande que Osa allé
gements au budget ordinaire soient ren
dus impossibles par l'étal.'issement d'une 
règle précise de classement des dépenses. 
Elle envisage aussi que le fonds spécial 
pourra être élargi de -manière à com
prendre toutes les dépenses ou avances 
exécutées sur fond d'emprunt. Son total 
limiterait ainsi les autorisations d'émis
sion donnes au gouvernement. 

Répondant au comte de BLOIS. M. 
RÉGNIER déclare que le vote du tudget 
par le Sénat ne saurait entraîner l'ap
probation implicite de tous les décrets-
lois. 

MM. BACHELET et MERLIN inter
viennent ; puis M RÉGNIER monte à 
la tribune. 

Jour Justifier les actes du gouverne
ment il rappelle les circonstances dans 
lesquelles le Cabinet Laval a pris le 
pouvoir. Les retraits d'or à la Banque de 
France, les retraits des Caisses d'épar
gne, la pénurie des fonds dans les Cais
ses publiques, etc. Le gouvemem'înt ne 
pouvait pas faire autre chose que ce qu'il 
a fait, c'est-à-dire des économies. M. 
Régnier prend la responsabilité des 
décrets-lois d'économie, sévères mais 
indispensables. 

tin d'un raz-de-marée. 
Il s'agissait du chalutier à moteur 

< Avenir du Marin », armateur Bena-
besse, de Locmiquelic. bateau de 46 ton
neaux a moteur de 90 CV. 

Les 7 hommes qui composaient l'équi
page du chalutier avaient disparu. On 
pense qu'ils ont été engloutis par une 
forte laine de raz-de-maree au moment 
où le navire allait s'engager dans la Pas
se des errants pour rentrer au port de 
pêche de Keroman-Lorient. où 11 devait 
vendre le produit d'une pêche de deux 
jours. 

L'« Avenir du Marin » avait quitté 
Lorient lundi matin. Parmi les épaves 
on a retrouvé plusieurs paires de bottes, 
des agrès, un pantalon avec porte-mon
naie, une bouée de sauvetage, des mor
ceaux de filets. Une botte était coupée 
au couteau, ce qui laisse croire qu'un des 
naufragés avait dû essayer de s'en dé
gager au moment du naufrage. 

Le patron de l't Avenir du Marin » se 
nomme Etienne Seveno et le mécani
cien Soufesse. L'administration de l'ins
cription maritime est sur les lieux pour 
vérifier le rôle de l'équipage avant sa 
communication. 

L'émotion est profonde dans les ports 
de la région. 

LE DOUBLE CRIME DE B01SSE 

LES ASSASSINS 
savaient les habitudes 

de leurs victimes 

On croit qu'ils sont venus 
et repartis en auto 

Rochefort-sur-Mer, 26. — Voici de 
nouveaux détails sur le drame qui s'est 
déroulé au village de Baisse : 

Au milieu de la plaine qui s étend a 
l'est de Surgères (Charente-Inférieure), 
à l'une des extrémités du village de 
Boisse. s'eleve une maison d'allure bour
geoise, qui appartient au colonel de St-
Gal, et qui est habitée par M. et Mme 
Guessard, âgés respectivement de 59 et 
56 ans. Le mari est agent d'une grande 
société de capitalisation ; il était dans la 
soirée du 24 décembre, rentré d'une 
tournée en auto dans la région de Mau-
ze (Deux-Sèvres). « 

Vision tragique 
Mercredi matin, une Jeune fille qui 

était allée leur livrer un objet, vit, par 
\ï volet de la porte légèrement entrou
verte, les deux époux étendus,a terre, 

. baignant dans une mare de sang qui 
Le programme des travaux qui vont ,-éc'nappalt, d e œ u i U ples blessures* la 

être entrepris contre le chômage com- tête "«=<»>"» » -• 
porte deux parties bien distinctes Les , ^ f e m m e ^ u e t p r o n o n ç a i t quel, 
décrets-lois ont prévu dune part te ; t inintelligibles, 
mise en œuvre de chantiers d intérêt " Q n ^ t r a n £ p o r t a £US8itôt a l'hôpital 
national tels que les aménagements des d e saintJean-dnAngelv, où elle est dans 
routes à grand trafic, qui vont transfor- l e c o m a 
mer en véritables autostrades quelques-I Q u a n t ; a M Quessard, il avait suc

combé. 
M. Bonnin. procureur de la Rèpubll-

LES TRAVAUX D'INTÉRÊT LOCAL 
et la lutte contre le chômage 

LES IH0NDATHMS 
RAVAGENT L'ESPAGNE 

| On compte déjà un certain nosnarf 
de victimes 

Madrid, 26. — A la suite des pluies 
( diluviennes de ces derniers Jours, tous 
I les fleuves d'Espagne sont en crue et 
! débordent. Dans certaines régions, la 
i situation est inquiétante. A Reinosa. 
dans la prorince de Santander, les bas-
quartiers sont Inondés. Dans la cam
pagne avoislnante, un certain nombre de 
têtes de bétail ont été emportées par les 
eaux. 

A Arahal. province de Sévttlc, un 
pylône supportant une ligne électrique a 
haute tension a été abattu par le Vent. 
Un câble est tombé sur deux femmes, 
qui ont été électrocutées et tuées. 

Sept personnes emportée* 
par les e a u 

Avila, 26. — A la suite des pluies tor
rentielles de ces Jours derniers, une 
maison s'est écroulée dans le village de 
San Esteban del Valle. Sept personnes 
ont été entraînées par les flots. Les 
cadavres de trois d'entre elles ont été 
retrouves a plusieurs kilomètres. Le.; 
récoltes de la région sont complètement 
détruites. 

uns de nos plus Importants itinéraires. 
Il y a quelques semaines, le Ministre 
des Travaux publics allait sur place se 

que M. Petit, greffier, et le docteur 
£ n ^ « S S e * . * ? Htâ WZJ^Î i'™ Cauguet.; médecin* légiste, se rendirent de ces itinéraires, afin d'éviter la tra
versée dangereuse d'une ville du Centre. 

Parallèlement a ces grands travaux, 
et formant en quelque sorte le deuxième 
volet du diptyque, des mesures ont été 
prises en vue de permettre aux dépar
tements et aux communes de réaliser 
des travaux d'intérêt local. 

On sait que notre pays compte rela
tivement peu de grands centres, si on 
le compare à certains pays étrangers, 
où la population est surtout concentrée 
dans les agglomérations Importantes. 
Chez nous, les petites villes, les bourgs, 
les villages, les hameaux, sont légion. 
Dans certaines communes rurales d'une 
population de 800 a 1.000 habitants, il 
n'est pas rare de trouver quinze ou 
vingt hameaux, groupant chacun cinq 
ou six fermes. La France rurale est 
ainsi disséminée en une infinité de pe-

aussitôt â Boisse. 
L'autopsie permit de constater que 

M. Guessard avait succombé deux heures 
après son dîner, qu'il prenait générale
ment entre 5 et 6 heures du soir. 

Hypothèses 
De la position des corps et de leur 

examen, il semble résulter que, du de
hors, on pria les époux Guessard d'ou
vrir. La femme entrebâilla le volet de 
la porte et le ou les assassins la frap
pèrent a la tête, vraisemblablement a 
coups de marteau. Elle s'affaissa. 

M. Guessard accourut et fut assom
mé aussitôt. Ce qui a surpris les en
quêteurs, c'est en même temps que la 
violence des coups, la sûreté de main 
avec laquelle ils ont été portés. On n'a 
retrouve aucune trace du marteau et, 
hors du lieu du crime, aucune trace de tites localités, qui constituent, lorsqu'on 

les considère dans leur ensemble, un i sang. Les meubles ont été minutieuse-
élément de la vie nationale qui est pré- I ment visités. Une boite d'acier qui de-
dominant a tous les points de vue. I vait contenir une somme importante, a 

La crise et le chômage n'ont pas été ouverte. Par contre, les bandits ont 
épargné nos petites cités : si certaines | laissé des objets précieux placés pour-
misères v sont moins visibles que dans ; tant en évidence. 

Intervention de M. Marcel R e n i e r i les villes ouvrières, il ne s'y trouve Pas ; U est hors de doute que les habitudes 
l u i n r n i u v u uc " " l " ' ««*«•«» ! m o i n s o e j a gêne dans beaucoup de , des époux Guessard étaient parfaite-

•c En matière commerciale, conclut M. j fovers Les conditions de la vie rurale | ment connues de leurs agresseurs, les-
Régnier. le gouvernement s'efforce de ! F0^ pénibles. Tout ce qui peut contri- i quels devaient savoir que le chien de la 
rétablir des relations élargies et nor- J,uer à les adoucir, a augmenter le maison, tout Jeune, aboyait peu : que ce 
maies avec les pays voisins. Il faut que i Dien_£tre l'hygiène. le confort, et en i soir de Noèl, les Guessard ne recevaient 
l'effort de volonté qui doit assurer le m e m e temps à fournir du travail à la ni leur famille ni des voisins; qu'enfin, 
relèvement fmancier se poursuive. Si main_d'ceuvre locale doit être mis en i ils ne seraient pas dérangés par ces 
l'on sait assurer a la France la tranquil-1 œ u v r e C ' e s t pourquoi le Gouvernement -
Uto, son avenir sera assure ». „ j ^ . ^ J„ „.„!, „n airip aux communes 

Des points 
au côté droit 

- c'est le foie ! 
Avez-vous un foie Insuffisant, pares

seux, malade ? Usez cette lettre : 
t Je souffrais d'élancements au coté 

droit — écrit M. M_.. a Morsang (Selne-
et-Oise). J'avais des vomissements de 
bile, des migraines et de la constipation. 
Mon teint était jaune et je me sentais 
continuellement las. J'ai pris, a midi et 
le soir, trente gouttes d'Hepascol Fran
çois. J'ai commencé le lundi. Le samedi 
suivant, mes douleurs au côté droit, qui 
avaient progressivement diminué, ont 
disparu, ainsi que mes vomissements. 
Mes garde-robes sont régulières je n'ai 
plus de migraines. Maintenant, Je di
gère bien, mon teint s'est eclalrcl. Je me 
sens plein d'entrain. » (Lettre D 418.) 

LHépascol François est souverain 
contre toutes les affections, tous les 
troubles et dérangements du foie. Il 
soulage et guérit même dans les cas 
très graves. Un seul flacon vous en 
donnera la preuve. Toutes pharmacies : 
10 fr. 60 le flacon ; 16 fr. 96 le double 
flacon. 9381 

LE CONSEIL NATIONAL 
DU SYNDICAT 

DES INSTITUTEURS 

venir 
L'exposé de M. Caillaux 

M CAILLAUX. président de la com
mission des finances, monte a la tribune. 
Il expose la situation où se trouve le 
pays du point de vue financier et sou
ligne qu'il y aura, en réalité, en 1935, 
un déficit budgétaire de 16 & 17 mil
liards, plus celui des chemins de fer. 
soit près de 20 milliards. Cela ne peut 
pas continuer. 

M. Caillaux rend justice aux efforts 
d'économie accomplis par le gouverne
ment qui ont évité une catastrophe. 

« Réservons, dit-il. notre appréciation 
du détail des décrets-lois, mais le mi
nistre nous présente un budget honnête, 
encore qu'un peu optimiste, parce qu'on 
ne peut du jour au lendemain supprimer 
le déficit. Il y aura, nous le savons. 
8 milliards à emprunter. Je pense que 
ce chiffre sera quelque peu dépassé 
mais nous ne pouvons continuer à em-1 Un organisme d'Etat, la Caisse de Cré-

décldé de venir en aide aux communes 
qui veulent réaliser certains travaux 
d'utilité publique, tels que. par exemple, 
les adductions d'eau potable. 

La nécessité de ne pas augmenter les 
charges du projet de l'Etat rendait im
possible l'attribution de subventions 
nouvelles. Il fallait trouver un moyen 
détourné qui présenterait pour la com
mune un avantage équivalent i. celui 
d» la subvention. Ce moyen, les « bo
nifications d'annuités » l'ont fourni. i 

Voici d'après quel mécanisme ces bo- | a u e s s a r d rencontra au cours de sa tour-
nifications pourront être accordées . 

Le Gouvernement invite la commune 
à se procurer par l'emprunt les sommes 
dont elle a besoin, et il rappelle, à ce 
propos qu'il est souvent possible de re
courir à l'épargne locale, qui ne refu
sera pas son aide puisqu'il s'agit d'amé
nagements effectués sur place, sous le 
contrôle des habitants, et dont ceux-ci 
seront appelés à bénéficier directement 

mêmes voisins, dont les plus p.oches 
habitent a une cinquantaine de mètres. 

Bandits en auto ? 
H semble encore que les bandits soient 

venus en auto. En effet, on a relevé à 
proximité des traces de roues indiquant 
les manœuvres que dut effectuer le vé
hicule pour pouvoir repartir immédiate
ment, une fois le crime accompli. 

Les voisins déclarent n'avoir rien vu, 
rien entendu. L'enquête va s efforcer 
détabllr quelles sont les personnes que 

NOUVELLE CRUE DE L'ARDÈCHE 
Nîmes, 26. — A la suite des pluies tor

rentielles de ces derniers jours, l'Ardèchc 
est en très grosse crue, provoquant de 
nouvelles inondations à Pont-Saint-
Esprit. Les terrains en aval sont submer
gés, ainsi que les bas quartiers de la 
ville et les quais. 

UN NOUVEAU RAID AERIEN 
PARIS-TANANARIVE 

Le Bourget, 26. — Les aviateurs Pha-
rabod et Klein sont partis à 10 h. 32 
pour Tunis, à bord d'un avion monoplan 
a train d'atterrissage escamotable, muni 
d'un moteur de 180 C.V. Ils essaieront 
de battre le record de vitesse Paris-Tana-
nanve des aviateurs Génln et Robert. 

L'escale à Tunis 
Tunis, 26. — Les aviateurs Pharabod 

et Kleur. partis du Bourget à 10 h. 32. 
ont atterri a Tunis a 16 h. 26 (G.M.T.). 

née du 24: celles-ia seules pouvaient 
savoir en dehors de ses proches voisins. 
qu'ils passaient la soirée en tête à tête. 

prunter tous les ans une dizaine de 
milliards. Ajoutons qu'il ne peut s'agir 
de restreindre sur les nécessités de la 
défense nationale. Mais le véritable bud
get extraordinaire qui leur est réserve 
doit être très strictement affecté a ces 
dépenses mêmes. Trois milliards figu
rent dans ce budget, qui ne concerne 
pas les dépenses militaires. Il faut .es 
faire rentrer dans le budget ordinaire ». 

M. Caillaux souligne ensuite la né
cessité de réorganiser le marché finan
cier, de réaménager la dette, d'accroître 
la publicité des comptes. 

La discussion générale est close. 
La séance est levée a 18 h. 5. 
Demain. 9 h. 30, séance publique. 
La Haute Assemblée commencera 

d'abord l'examen de la loi de finances. 
L'article 1", fixant le montant global des 
recettes, sera provisoirement réservé. 

LE MERVEILLEUX TRAITEMENT 
du DOCTEUR VIDAL 

L'ASTHME 
ET LES T R O U B L E " N E R V E U X 

Etes-vous atteints d'asthme, de rhu 
matlsmes. de certains cas de paralysie 
(tabès, hémiplégie, maladie de Par-
kinson) ? 

Souffrez-vous de troubles circulatoi
res (hypertension, retour d'âge) de 
troubles digestifs (entérite, constipa
tion) ou de troubles nerveux (maux de 
tète, insomnies, angoisses, tremble
ments, neurasthénie) ? 

Etes-vous nerveux 1 Avez-vous perdu 
le goût dû travail ? 

Présentez-vous en toute confiance a 
l'Institut du Docteur VIDAL, le Grand 
Spécialiste de la Sympathicothérapie. 
Quelques séances de son traitement 
vous permettront de •prendre une 
existence normale. 

Nous rappelons que l'Institut du 
Docteur VIDAL est situé a LILLE, 13 
rus FalhSflM, et que les consultations 
ont lieu tous les Jours de 10 Heures à 
Midi et de 2 Heures à 6 Heures ? On 
peut prendre rendez-vous. Téléph. 505-65 
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MORT MYSTERIEUSE 
D'UN OFFICIER BRITANNIQUE 
Londres. 28. — Le commandant R.P. 

- i jones qui. durant la guerre, comman-
demain à Ma f̂c SZ, lt Q~ „.MH t ^ n * ? ctalt un groupe d'artilleurs sur le front 
rl*£!?i£ »*Ï2™£ H~f„„ . £ d.e **J*- français, a été trouvé mort aujourd'hui 
t r ^ v . f ^ ^ ^ . ^ T ^ ^ ^ h u r un point peu fréquente de la place 

Paris. 26 — Aujourd'hui s'est ouvert 
salle du musée social, le Conseil National 
du Syndicat des Instituteurs. 

fn6 r i £ j £ ^ ? 1 * . d e . 1 * ! « * « : ! Jones" 
a groupe d'artilleurs sur le front 

français, a été trouvé mort aujourd'hui 
—• - r i sur un point peu fréquenté de la place 

Ï Z J E E ï . . ^ ^ u T ' , " J 8 e t »» U e Folkestone On fenore encore s'il décembre, salle des Horticulteurs. ' s'agit d'un suicide. 

dit aux départements et aux commu
nes, prendra à sa charge entre 20 et 
70 % des annuités a payer par la com
mune, de telle sorte que celle-ci n'aura 
plus ii supporter qu'une annuité mo
dique. . 

Un tel avantage, à un moment ou il 
est si difficile d'emprunter à de bon
nes conditions, est de nature à séduire 
les municipalités. Certaines d'entre elles 
seront en mesure de renoncer à la sub
vention que l'Etat met à leur disposi
tion, mais qu'il ne pourra leur accorder 
avant un certain temps en raison de la 
pauvreté des caisses publiques. Le con
cours apporté par la Caisse de Crédit 
se substitue donc à la subvention, et 11 
possède, sur cette dernière, l'avantage 
considérable de pouvoir entrer en jeu 
immédiatement. La mise en chantier 
rapide des travaux constitue même une 
condition à laquelle les communes doi
vent se soumettre, pour obtenir l'appui 
de la Caisse de Crédit, car le Gouverne
ment estime, avec raison, que la lutte 
contre le chômage doit être entreprise 
sans délai. 

Pour demander la bonification, les 
communes n'ont qu'à faire parvenir à 
la Caisse de Crédit un dossier som
maire, comprenant principalement la 
copie de la délibération du Conseil mu
nicipal demandant la bonification d'in
térêt. Indiquant la nature et l'Impor
tance des travaux, et exposant les 
moyens financiers destinés a assurer 
leur exécution ; le devis détaillé des 
travaux, la copie du contrat d'emprunt 
ou simplement l'Indication de l'emprunt 
protêts ; les pièces relatives à la situa
tion financière de la commune ; s'il 
s'agit de travaux subventionnâmes, la 
copie de la décision accordant la sub
vention ou un extrait de la délibéra
tion du Conseil renonçant a la subven
tion ; enfin, s'il y a lieu, un exposé sur 
la situation du chômage dans la com
mune (nombre de chômeurs, état des 
dépenses occasionnées par le chômage.) 
Ce dossier permettra a la Caisse de 
Crédit d'examiner la demande de la 
commune et d'accorder la bonification 
dans un minimum de temps. 

Grâce a la procédure rapide ainsi 
établie, des projets nombreux qui at
tendaient depuis de longs mots pour
ront être commencés dans un avenir 
très prochain, si les municipalités sa
vent prendre l'Initiative de recourir 
sans tarder à la Caisse de Crédit. 

Elles agiront ainsi non seulement 
dans leur propre intérêt et dans celui 
de leurs populations, mais aussi dans 
l'intérêt général puisqu'elles permettront 
à un certain nombre de travailleurs de 
trouver un emploi. 
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LE TIMBRE 
ANTITUBERCULEUX 
Le TIMBRE ANTHUBERCU-

LKUX fait des prodiges : il crte 
l'éducation hygiénique qui assure 
!a préservation, il favorise • l'éclo-
sion des œuvres de défense et par 
surcroît, il procure les ressources 
nécessaires. 

Propageons avec ardeur ce sûr 
artisan du salut national. 

Achetons tous les TIMBRKS 
ANTITUBERCULEUX : « MIEUX 
VAUT PREVENIR ». 

UN FOU TUA A COUPS DE HACHE 
SA FEMME. SA BELLE-MÈRE 
ET SES DEUX ENFANTS 

New-York. 26. — Devenu subitement 
fou. un ancien détective de Philadelphie 
a successivement tué aujourd'hui à coups 
de hache sa femme au moment ou elle 
ornait un arbre de Noël, sa belle-mcrr 
<". ses deux enfants, âgés respectivement 
de 7 et 5 ans. 

n fallut faire appel à une escouade 
d'agents de police pour maîtriser le dé
ment que la foule, ignorant qull s'agis
sait d'un drame de la folie, voulut en
suite lyncher. 

NOMINATION DE NOTAIRES 
De « l'Officiel » : ont été nommes no

taires a la résidence de : 
Berlaimont, M. Cartier, en remplace

ment de M Léman. 
Le Parcq, M Dacquin, en remplace

ment de son père. 
Marquise, M. Hulleu. en remplace

ment de M. Adam. 

E M N E R E M P L A C E 

LES 

MON ARMURE EST . N O R 

BIJOUX 

FIX 
étalages spéciaux 
chez l e s bijoutiers UN CHIRURGIEN AVAIT LAISSÉ ! MORT DE FROID SUR LA ROUTE 

SES LUNETTES DANS LE VENTRE 
D'UN PATIENT 

Barcelone, 36. — Un des chirurgiens 
les plus connus de la ville a comparu 
devant le tribunal sous l'Inculpation 
d'avoir, au cours d'une opération d'ap
pendicite, oublié ses lunettes dans le 
ventre du patient, ce qui rendit néces
saire une nouvelle Intervention. 

Les experts médecins ont affirmé que 
l'oubli d'un objet quelconque à l'Inté
rieur d'une plaie est une Inattention que 
n'importe quel chirurgien est exposé a 
commettre et que, partant, il ne saurait 
avoir de responsabilité pénale. On s'at
tend donc à ce que le tribunal acquitte 
llnculpé. 

Besancon, 26. — Des passants ont de-
couvert Inanimé sur la route de Mont-
béliard, à Besançon, le nnmmo aHmfUMl 
Rolan, âgé de 48 ans. 

Le malheureux avait succombé su 
froid et aux privations. 

MISE EN LIBERTE PROVISOIRE 
D'UN COMPLICE PRÉSUMÉ 

DE LABOUR 
Bordeaux. 28. — Suzanne M«"fln. dite 

femme Blone. arrêtés avec la bande 
Paul Laborie pour le cambriolas» d 
Ruch, vient d'être mise en liberté pro
visoire sur la demande de son jifanssiii 
M* Germaine Ouf aura, avocate à la Cour 
de Bordeaux, 
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